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Erwägungen
E. 1
Le plafond des dépenses totales cité à l’art. 126, al. 2, de la Constitution corres- pond au produit de deux valeurs, soit les recettes estimées et un facteur conjoncturel.
E. 2
L’estimation des recettes ne tient pas compte des recettes exceptionnelles, notam- ment de celles qui proviennent d’investissements ou de patentes et de concessions.
E. 3
Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur. Conseil des Etats, 22 juin 2001 Conseil national, 22 juin 2001 La présidente: Françoise Saudan Le secrétaire: Christoph Lanz Le président: Peter Hess Le secrétaire: Ueli Anliker Date de publication: 19 février 20026 Délai référendaire: 30 mai 2002
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